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Le bruit des transports terrestres dans l’environnement 
 

La loi « bruit » du 31 décembre 1992 et ses textes d’application visent 
notamment à limiter les nuisances sonores dues à la construction et à 

l’aménagement de routes et de voies ferrées nouvelles à proximité d’habitations 
existantes. Ces dispositions exigent aussi une insonorisation suffisante des 

bâtiments nouveaux construits à proximité de routes ou de voies ferrées 
existantes ou en projet.  
 

Concernant les infrastructures existantes, la loi « bruit » demande aux Préfets de 
classer les voies de circulation terrestres existantes en fonction du trafic et de 

leurs caractéristiques sonores. Ce classement permet de fixer les règles de 
construction applicables aux zones exposées au bruit des transports terrestres : 
pour le maître d’ouvrage des bâtiments à construire, ces mesures se traduisent 

par l’obligation de respecter une valeur d’isolement minimale pour protéger les 
futurs habitants des nuisances sonores. 

 
La réglementation relative au classement sonore ne vise pas à interdire de 
futures constructions ni à réglementer leur implantation, mais à faire en sorte 

que celles-ci soient suffisamment insonorisées. 
 

Le cadre règlementaire 
 
- Article L571-10 du code de l’environnement 
- Articles R 123-13, R123-14 et R123-22 du Code de l’urbanisme 

- Article R111-4-1 et R 11-23-2 du code de l’habitat et de la construction 
- Décret n°95-21 du 9 janvier 1995 relatif au classement des infrastructures 

de transports terrestres, et modifiant le code de l’urbanisme et le code de la 
construction et de l’habitation 

- Arrêté du 30 mai 1996 relatif au classement des infrastructures de transports 
terrestres et à l’isolement acoustique des bâtiments d’habitation dans les 
secteurs affectés par le bruit 

- Arrêté du 25 avril 2003 relatif à la limitation du bruit dans les établissements 
d’enseignement 

- Arrêté du 25 avril 2003 relatif à la limitation du bruit dans les établissements 
de santé Arrêté du 25 avril 2003 relatif à la limitation du bruit dans les hôtels 

- Arrêté du 23 juillet 2013 modifiant l’arrêté du 30 mai 1996. 

 

Les infrastructures concernées (article R.571-33 du code de l'environnement) 

 

- Voies routières: trafic moyen journalier annuel (TMJA) : 5 000 véhicules/jour 
- Lignes ferroviaires interurbaines : trafic 50 trains/jour 
- Lignes ferroviaires urbaines : trafic 100 trains/jour 

- Lignes de transports en commun en site propre : trafic 100 autobus/jour 
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Les différentes catégories de classement (article R.571-34 du code de 

l'environnement) 

 

Les infrastructures sont classées en 5 catégories. Les largeurs maximales des 
secteurs de bruit sont variables en fonction de la catégorie de l’infrastructure : 
 

 
 

Les dispositions de la loi sur le bruit se traduisent dans le document 
d’urbanisme par : 
 

- Un report aux plans des annexes des secteurs affectés par le bruit et dans 
lesquels les constructeurs doivent respecter des mesures d’isolation 

acoustique ; 
- La mention, dans la présente note, des infrastructures de transports 

terrestres inscrites dans l’arrêté préfectoral. 
 

Les autorités compétentes en matière de délivrance d’un certificat d’urbanisme 
doivent informer les pétitionnaires de la localisation de leur projet dans un 

secteur affecté par le bruit et de l’existence de prescriptions d’isolation 
particulières. 
 

L’arrêté préfectoral en date du 19 août 2013 portant révision du classement 
sonore des infrastructures de transports terrestres dans le département du Bas-
Rhin et déterminant l’isolement acoustique des bâtiments d’habitation 

dans les secteurs affectés par le bruit à leur voisinage, peut être 
consulté : 
 

- A la Mairie de Nordhouse ; 
- En préfecture et sur le site internet : http://www.bas-rhin.gouv.fr/; 

- A la Direction Départementale des Territoires Bas-Rhin. 
 

Le tableau ci-dessous est un extrait des annexes de l’arrêté préfectoral 

concernant la commune de Nordhouse. 
 
 

 

http://www.bas-rhin.gouv.fr/var/ide_site/storage/images/media/files/04.directions-departementales/ddt/sadt/ppbe/suivi/ppbe-5-categories-d-infrastructure.png/41460-4-fre-FR/PPBE-5-Categories-d-infrastructure.png.png
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Le tableau ci dessous est un extrait des annexes de l’arrêté préfectoral concernant la commune 

de Nordhouse. 

 

 


	Note bruit.pdf
	Page 1

	Note bruit.pdf
	Page 1

	Note bruit.pdf
	Page 1

	Note bruit.pdf
	Page 1

	Note bruit.pdf
	Page 1

	Note bruit.pdf
	Page 1




